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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa de l'article L. 3123-7 est ainsi modifié : 

a) Le mot : « bénéficie » est remplacé par les mots : « peut bénéficier »

b) Les mots : « aux articles L. 3123-19 et L. 3123-27 sont remplacés par les mots : «à l’article 
L. 3123-19 »;

2° L’article L. 3123-19 est ainsi rédigé :

« Art. L. 3123-19. – Une convention ou un accord d’entreprise ou, à défaut, un accord de branche 
peut fixer la durée minimale de travail mentionnée au premier alinéa de l’article L. 3123-7. » ;

3° L’article L. 3123-27 est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France est aujourd’hui le seul pays au monde où pour travailler plus de 35 heures et moins de 24 
heures par semaine, il faut recourir à des dispositifs dérogatoires ou d’aménagement spécifique du 
temps de travail.
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Initialement votée dans la loi « sécurisation de l’emploi », la durée minimale du temps de travail de 
24 heures par semaine est source de nouvelles contraintes pour les entreprises qui doivent désormais 
gérer les situations dérogatoires et leurs conséquences - notamment le fait de regrouper les heures 
sur des demi-journées ou journées complètes. En outre, le fait que les ces dispositions s’appliquent 
aux CDI à temps partiels mais pas à tous les CDD ni à tous les contrats de travail temporaire 
contribue à « miter » le code du travail.

Loin de créer de l’emploi, cette mesure incite les entreprises à ne pas embaucher.

Il est donc proposé de rendre aux entreprises la maîtrise de la fixation de la durée de travail de tous 
leurs salariés. Elles pourront, dans le cadre d’un dialogue avec les représentants des salariés, fixer 
une nouvelle durée minimale ou juger que la diversité des profils et des activités exercées ne justifie 
pas une telle rigidité.


